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CABINET DU PREFET

Paris, le 18 SEP. 2023   

ARRETE N°  2023-01080

Accordant des récompenses pour actes de courage et de dévouement

LE PREFET DE POLICE

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ;

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de

récompenses pour actes de courage et de dévouement ;

A R R E T E

Article 1  er     

La  Médaille  de  bronze  pour  actes  de  courage  et  de  dévouement  est  décernée  aux
fonctionnaires de police affectés au sein de la Direction de la sécurité de proximité de l’agglomération
parisienne dont les noms suivent :

- M. Nordine BEKKA, brigadier-chef, né le 23 novembre 1976 ;

- M. Julien FERRAND, brigadier, né le 3 février 1985 ;

- M. Jean-Baptiste VILLATEAU, gardien de la paix, né le 31 décembre 1985.

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au < Recueil des actes administratifs de la Préfecture de Police =.

 Laurent NUÑEZ
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CABINET DU PREFET

Paris, le 18 SEP. 2023   

ARRETE N° 2023-01079

Accordant des récompenses pour actes de courage et de dévouement

LE PREFET DE POLICE

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ;

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de

récompenses pour actes de courage et de dévouement ;

A R R E T E

Article 1  er     

La  Médaille  de  bronze  pour  actes  de  courage  et  de  dévouement  est  décernée  aux
fonctionnaires de police affectés au sein de la Direction de la sécurité de proximité de l’agglomération
parisienne dont les noms suivent :

 -M. Robert TABOURET, Major, responsable d’unité locale de police, né le 16 janvier 1964 ;
              - M. Antoine BAGOT, gardien de la paix, né le 7 juillet 1996 ;

- M. Brice DONADELLI, gardien de la paix, né le 5 décembre 1986 ; 
- M. Thomas STAHL, gardien de la paix, né le 16 mars 1993 ;
- M. Gilles WATT, gardien de la paix, né le 12 juillet 1991.

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au < Recueil des actes administratifs de la Préfecture de Police =.

Laurent NUÑEZ
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CABINET DU PREFET

Paris, le 18 SEP. 2023

ARRETE N° 2023-01081

Accordant des récompenses pour actes de courage et de dévouement

LE PREFET DE POLICE

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ;

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de

récompenses pour actes de courage et de dévouement ;

A R R E T E

Article 1  er     

Des médailles pour actes de courage et de dévouement sont décernées aux fonctionnaires de
police affectés au sein de la Direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne dont
les noms suivent :

A l’échelon 8argent de 2ème classe9     :  

- M. Michaël FARRANDS, gardien de la paix, né le 30 mai 1988.

A l’échelon 8bronze9     :  

- M. Lionel BAGARD, brigadier de police, né le 27 février 1981;
- M. Alexandre MEURTHE, gardien de la paix, né le 14 septembre 1986.

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au 8 Recueil des actes administratifs de la Préfecture de Police 9.

Laurent NUÑEZ
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CABINET DU PREFET

Paris, le  18 SEP. 2023   

ARRETE N° 2023-01083

Accordant des récompenses pour actes de courage et de dévouement

LE PREFET DE POLICE

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ;

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de

récompenses pour actes de courage et de dévouement ;

A R R E T E

Article 1  er     

La Médaille de bronze  pour actes de courage et de dévouement est décernée à  M.  Ludovic
CANNIOUX, né le 28 mai 1975, gardien de la paix affecté au sein de la Direction de la sécurité de
proximité de l’agglomération parisienne.

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au ; Recueil des actes administratifs de la Préfecture de Police <.

Laurent NUÑEZ
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